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Presidence de Mine Anne-Marie Vanpevenage
- La reunion publique est ouverte a 10 h. 40'.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- L'annula-
tion par Ie Conseil d'Etat de 1'arrete du gouvemement bruxel-
lois du 2 fevrier 1995 fixant les cadres linguist! ques du niveau
inferieur chez les pompiers a cree de nombreux problemes.

II y a d'abord !e probleme de 1'annulation par Ie Conseil
d'Etat de la nomination de 18 pompiers stagiaires neerlando-
phones et de la menace d'annulation de la nomination de
39 autres pompiers flamands. Au cours de differentes confe-
rences de presse. Ie ministre a indique qu'il n'envisageait pas de
licencier ces personnes. Le Vlaams Blok Ie soutient totalement
sur ce point. Toutefois, nous nous demandons comment resou-
dre concretement ce probleme. On a evoque la possibility de
proposer a ces personnes un contrat comme contractuel. Cette
solution ne pose-t-elle pas de problemes legaux ? A cet egard,
qu'en est-il du traitement, de 1'anciennete, des pensions et des

fcautres avantages sociaux de ces personnes ? Les partenaires
gouvemementaux sont-ils arrives a un accord sur ces differents
points ?

Le deuxieme probleme est celui des cadres linguistiques.
Nous pensons egalement que la raison pour laquelle le Conseil
d'Etat a annule 1'arrete du 2 fevrier 1995 est totalement insen-
see, deraisonnable et absurde. En effet, il est totalement
impossible de verifier le nombre d'interventions que les pom-
piers effectuent pour des francophones ou des neeriandopho-
nes. Pour trouver une solution a ce probleme, le ministre a
plaide en faveur d'une modification de la legislation.

Le Vlaams Blok estime que la situation que nous connais-
sons suite a 1'arret du Conseil d'Etat est defavorable aux Fla-
mands de Bruxelles. Nous ne sommes done pas opposes a
1'idee d'une modification de la legislation linguistique. Toute-
fois, il s'agit d'une donnee tres delicate et cette modification ne
doit certainement pas se faire au detriment de la Flandre. La
question est done de savoir dans quel sens on modifiera la loi.

|A cet egard, vous avez avance 1'idee de mettre fin a la situation
actuelle, a savoir le bilinguisme des services et 1'unilinguisme-
des personnes, pour en revenir a la situation anterieure du
bilinguisme des personnes. Nous pensons que cette demarche
va a Fencontre de Pemploi flamand a Bruxelles.

Jusqu'il y a peu en effet, c'est le bilinguisme des personnes
qui etait en vigueur. Lorsqu'en 1992 on a opte pour 1'unilin-
guisme des personnes et qu'on a etabli de nouveaux cadres lin-
guistiques on a decouvert brusquement que le service comptait
trop peu de neeriandophones. II fallait done engager des neer-
landophones pour atteindre 1'equilibre linguistique. De la,
1'engagement des 57 pompiers dont la nomination a ete annulee
ou est en vote de 1'etre. Ceci constitue la meilleure preuve que
le bilinguisme des personnes n'est pas du tout favorable aux
Flamands, certainement pas en ce qui conceme 1'emploi. Si la
loi devait etre modifiee, elle devrait, du moins pour Bruxelles,
aller dans le sens de cadres linguistiques fixes par la loi comme
ce fut le cas pour les grades superieurs. A cet egard, il faudrait
au moins conserver le rapport un tiers pour le groupe linguisti-
que minoritaire et deux tiers pour le groupe majoritaire. Toute-

fois, le Vlaams Blok estime que la parite conviendrait mieux a
une capitale et ne constituerait pour les Flamands qu'une petite
compensation par rapport aux dizaines de milliers d'emplois
qui leur sont voles au niveau federal en raison de 1'existence de
la parite dans certains services.

II faut egalement insister sur la reaction en chaine que pro-
voquent Fan-el du Conseil d'Etat et la remise en question des
cadres linguistiques de plusieurs services bruxellois. Le
Vlaams Blok suivra de pres 1'evolution de toutes ces affaires.
Toutefois, le probleme principal reside dans 1'impossibilite de
modifier la loi a court tenne parce qu'il faudrait pour cela
modifier la constitution. La question est meme de savoir s'il
est possible de modifier la loi. Y-a-t-il deja eu des concerta-
tions a ce sujet ? Est-on arrive a un consensus ?

Comment le ministre envisage-t-il de resoudre ce probleme
au niveau federal? Ces questions ne pourront trouver de
reponse qu'a moyen terme ou a long tenne.

Entre-temps, nous sommes confrontes a court terme a quel-
ques questions preoccupantes. II me revient que, sans cadres
linguistiques, on ne pourra engager aucun pompier alors qu'il y
a un manque cruel de personnel et que de ce fait le service et la
securite risquent d'etre mis en peril. Comment peut-on resou-
dre ce probleme sans porter prejudice a 1'interet flamand ?
Introduira-t-on une demande de derogation aupres de la Com-
mission permanente de contr61e linguistique ? Si tel est le cas,
maintiendra-t-on les cadres linguistiques existants (2/3 -1/3) et
le gouvemement est-il arrive a un consensus a ce sujet ? Enfin,
comment peut-on nous assurer que le bilinguisme du service
sera garanti ?

M. Sven Gatz (en neerlandais).- Avant de poser la question
fondamentale, je tiens a rappeler 1'historique de ce probleme.
Les cadres linguistiques ne sont pas nes de 1'imagination de
M. Anciaux, le ministre precedent, mais d'une simple applica-
tion de la loi. Avant 1989, il s'agissait en 1'occurrence d'un ser-
vice de 1'Agglomeration, ce qui impliquait le bilinguisme de
chaque membre du personnel. La VU n'est pas persuadee que
les cadres linguistiques soient la solution ideale. Nous prefe-
rons le bilinguisme de chaque membre du personnel comme
c'etait theoriquement le cas avant 1989.

Je constate avec satisfaction que des programmes de lan-
gues sont mis sur pied chez les pompiers pour qu'ils se perfec-
tionnent dans la deuxieme langue nationale. On s'interroge sur
le rapport 2/3 - 1/3. Je tiens a signaler a cet egard que 80% des
interventions sont effectuees par le service d'aide medicale
urgente. Dans {'ambulance, il y a toujours deux fonctionnaires
- un francophone et un neerlandophone - ce qui est beaucoup
mieux pour les Flamands qu'un rapport 2/3 - 1/3. Je m'inter-
roge sur la nature du debat que nous menons id ?

Que fera le ministre a court terme face au probleme juridi-
que qui se pose suite a 1'arret pris par le Conseil d'Etat?
L'annulation des engagements pose le probleme du bon fonc-
tionnement de ce service public. Quelle sera 1'influence de
1'annulation des cadres linguistiques ?

Je me demande enfin comment les 13 pompiers engages
seront soutenus apres leur licenciement. Ces personnes ont en
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tuute bonne foi quitter un autre emploi pour participer a 1'exa-
men organise chez les pompiers. Comment ces personnes
seront-elles prises en charge, egalement sur Ie plan financier ?

M. Jean-Pierre Cornelissen.- Je commencerai par la cita-
tion parue dans "Le Soir" des 13 et 14 mai 1995: "Les pom-
piers sont un cadeau empoisonne reserve a la nouvelle
majorite, une patate chaude a laquelle le ministre risque de se
brulerles doigts".

Tout le monde etait d'accord pour retirer cette attribution a
M. Vie Anciaux, mais peu nombreux etaient les amateurs pour
lui succeder. C'est done a vous, monsieur Grijp, qu'a echu ledit
cadeau empoisonne.

Je rappelle que plusieurs membres de mon groupe, dont
MM. Smal, Maingain et de Patoul, ont interpelle, a plusieurs
reprises, votre predecesseur, sur les consequences de sa politi-
que.en matiere de cadre linguistique au SIAMU.

Je rappelle les conclusions de la conference de presse tenue
par le FDF le 5 juillet 1994, indiquant qu'a ce moment, il y
avait trop d'agents flamands par rapport au volume des affaires
traitees, tout en constatant, par ailleurs, que souvent ces pom-
piers flamands n'habitaient pas Bruxelles et venaient parfbis de
fort loin, ce qui n'est pas ideal pour les effectifs d'un service
d'aide urgente.

Le FDF demandait que les cadres definitifs soient etablis en
fonction du volume des affaires traitees en franyais et en neer-
landais. II proposait, en outre, qu'une priorite de recrutement
soit accordee a des Bruxellois, avec une condition de service
qui exigerait la domiciliation a Bruxelles.

Enfin, le FDF soulignait qu'il existait une reserve de recru-
tement de pompiers francophones habitant, pour la plupart,
Bruxelles, reserve qu'il etait indique d'utiliser.

Le nombre de pompiers en Region bruxelloise est trop fai-
ble: la moyenne est de 13 a 14 pompiers par tranche de 10.000
habitants dans les villes europeennes d'une taille equivalente a
Bruxelles centre 8, seulement, dans notre capitale.

Le cadre organique du SIAMU n'est pas rempli et Forigine
du mat reside dans le cadre linguistique inapproprie mis en
place par votre predecesseur. Ce cadre fut arrete en octobre
1992 pour etre retire, puts reintroduit, avec publication au
Moniteur beige du 29 mars 1995. Ce cadre prevoit la parite
pour les postes superieurs au rang 12 et une cle de repartition
d'environ deux tiers de francophones pour un tiers de neerlan-
dophones, pour le reste de 1'echelle hierarchique.

En mars 1993, Vie Anciaux fit proceder au recrutement de
39 sapeurs-pompiers du role neerlandais, faisant fi des 102
agents francophones verses dans une reserve de recrutement
depuis 1992. La nomination de ces 39 agents neerlandophones
fit 1'objet d'une vingtaine de recours devant le Conseil d'Etat.

Mais Vie Anciaux ne s'en tint pas la et, en avril 1995, il
engagea encore 18 pompiers neerlandophones, convoques pour
le ler septembre. Mais, ils ont recu notification de 1'annulation.
de leur engagement apres 1'arret du Conseil d'Etat qui avait
juge illegale la procedure d'embauche.

Cet arret etait tombe le 15 septembre 1995 suite au recours
en refere depose par le huitieme candidat sur la liste de la
reserve de recrutement. Lese une premiere fois par 1'engage-
ment de 39 pompiers neerlandophones, moins bien classes que
lui, il le fut une seconde fois par 1'engagement de 18 agents
neerlandophones de la reserve suivante. Or, la reserve de recru-
tement a laquelle appartient ce candidat sera dissoute le 11 jan-
vier 1996 et son age 1'ecarterait de 1'examen, s'il devait le
repasser.

Le Conseil d'Etat a fait valoir que la maniere de calculer la
cle de repartition etait illegale. En effet, la cle de deux tiers de
francophones pour un tiers de neerlandophones etait etablie en
fonction d'une simple decision ministerielle, en violant claire-
ment 1'article 43, paragraphe 3, alinea ler, des lois coordonnees
du 18 juillet 1966.

II eut fallu proceder a un comptage objectif des affaires
traitees. En 1'occurrence, c'est tout le contraire qui s'est passe.
Le rapport transmis par Vie Anciaux a la Commission perma- 4
nente de controle linguistique concemant le volume des affai-
res traitees etait une version tronquee du rapport administratif
qui faisait etat d'une proportion 85/15 en favour des francopho-
nes.

Si j'en crois "La Demiere Heure" du 26 septembre 1995,
vous avez vous-meme, monsieur le ministre, regrette publique-
ment 1'interpretation effectuee par votre collegue. Vous avez
declare: "On aurait du dire cela des le debut au lieu d'essayer
d'interpreter les chiffres pour qu'ils correspondent a la cle 1/3 -
2/3. Peut-etre qu'en disant cela, on aurait fait du meilleur tra-
vail."

Si cela est, il s'agit d'une faute politique que je considere
comme tres grave: peut-on, lorsqu'on exerce des fonctions
ministerielles, essayer de decouper un ensemble de statistiques
afin qu'elles correspondent davantage a un interet particulier
qu'a la realite? Ne faut-il pas parler ici de falsification?

Le Conseil d'Etat s'est d'ailleurs montre tres severe a|
1'egard de 1'avis de la Commission permanente de controle lin-
guistique, avis qu'il juge illegal.

Certes, le CPCL a bien demande les chiffres des affaires en
cours mais elle n'a pas attendu de les recevoir pour rendre son
avis.

En 1'occurrence, elle n'a pas fait son travail. C'est grave.
C'est peut-etre aussi symptomatique.

L'annulation du cadre linguistique du SIAMU a deja provo-
que celle de 1'engagement des 18 pompiers flamands recrutes a
la sauvette, alors que le precedent gouvemement allait passer
le flambeau a 1'actuel. Les 39 sapeurs de la premiere foumee
vom evidemment connaitre sous peu le meme sort.

Comment allez-vous reparer les degats provoques par la
bombe que votre predecesseur a placee sous la table gouveme-
mentale?

J'ai ete surpris par certaines choses que j'ai entendues ou
lues au sujet de vos reactions concemant cet evenement.
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Selon La Lanteme, vous auriez declare: "Je crois que cette
legislation est mal foutue. I! devrait y avoir un bilinguisme
obligatoire". Nostalgic par rapport a un passe revolu? Recher-
che de !'inaccessible? Les deux? Comment votre sentiment
doit-il s'mterpreter?

II est vrai qu'avant Ie passage des demieres competences de
1'Agglo a la Region, et avant la creation du parastatal. Ie bilin-
guisme de style communal regnait dans ce service. Jusqu'en
1987, il n'y a meme pas eu d'epreuve linguistique imposee aux
candidats sapeurs-pompiers. Us recevaient une formation
interne tout a fait satisfaisante.

Lors de la creation de la Region, une loi federale a impose
aux pararegionaux un regime assimile a celui des services cen-
traux de 1'Etat: bilinguisme des services, unilinguisme des
agents, avec parite franyais/neeriandais aux niveaux superieurs
et une proportionnelle respectant Ie volume des affaires traitees
aux etages inferieurs.• Selon Le Soir du 26 septembre, vous vous seriez eerie: "La
loi de 1989 est mauvaise, changeons-Ia!". II ne s'agit de rien
moms que de modifier une loi federale necessitant des majori-
tes speciales.

Quemander des changements mstitutionnels ne pounrait
qu'ouvrir la voie a des revendications, pas necessairement
favorables aux interets de notre region.

La seule facon de retoumer au bilinguisme ancienne
maniere serait un retour a la structure "Agglomeration", ce que
personne ne souhaite.

Votre elan vers le bilinguisme traduit un voeu pieux. Vous
avez, dans Het Laatste Nieuws du 26 septembre, conteste la
validite du critere "volume des affaires traitees", estimant qu'il
n'y a aucune relation entre la langue de celui qui appelle le ser-
vice 100 et celle de la victime.

Lorsque vous envisagez le cas d'un appel francophone pour
une victime neerlandophone, il faut s'en remettre aux statisti-•ques et au calcul des probabilites. A Bruxelles, la victime sera
9 fois sur 10 francophone, tout comme 1'appelant. Quant aux
immigres, il y a de grandes chances que 98 fois sur 100, ils
s'exprimeront en fran9ais. Les navetteurs enfin? Doivent-ils
etre ceux qui determinent la repartition linguistique des
emplois bruxellois? Le budget bruxellois est finance par les
contribuables bruxellois ... francophones a 90% ...

Enfin, chaque intervention fait 1'objet d'un rapport dans
lequel les renseignements relatifs a 1'identife de la victime
secourue sont indiques. Le comptage doit etre facile a operer,
des que lavolonte existe.

"De wet is de wet" : le volume des affaires traitees reste
bien le seui critere legal a considerer.

En vue de demontrer que 30% de neerlandophones ne suffi-
raient pas a la tache, vous auriez souleve la necessite d'avoir a
bord de chaque ambulance un chauffeur et un ambulancier de
r61e linguistique different.

La proposition est allechante mats irrealisable. II est possi-
ble d'atteindre votre objectif, de maniere plus realiste et plus

simple, en assurant a chaque agent une formation incluant
notamment une connaissance elementaire de 1'autre langue
nationale. C'est tout a fait faisable!

Constatant qu'il manque 80 sapeurs au cadre du SIAMU,
vous auriez affirme qu'il etait hors de question de se separer
des pompiers engages par votre predecesseur. La Cour des
comptes admettrait-elle que 1'on continue a payer des agents
dont 1'engagement a ete annule? Pour les reengager, il faut un
nouvel arrete du gouvemement, qui ne semble pas pret a vous
suivre. Quelles sont les perspectives a court et a moyen terme?

Par ailleurs, vous rappelez qu'il n'y a pas assez de pom-
piers. Qu'attend-t-on pour engager panni les 102 laureats de
1'epreuve de selection de 1992?

Compte tenu de ce que cette reserve de recrutement vient a
echeance le 11 janvier 1996, va-t-on en prolonger la validite
d'une annee, ou I'a-t-on deja fait?

Que comptez-vous faire pour mieux respecter la loi que
votre predecesseur? Combien de temps vous donnez vous pour
realiser, de maniere objective, le comptage requis par le critere
du volume des affaires traitees?

Tout ceci ne pourrait etre que la repetition generale de ce
qui attend la Region au cas tres probable ou le Conseil d'Etat
annulerait les cadres de 1'administration et des pararegionaux,
vu qu'ils portent en eux une falsification des doimees reelles
pour arriver au rapport fictif.

Enfin, quand peut-on esperer un cadre linguistique tenant
compte de toutes ces exigences legales, condition sine qua non
pour le retour a la serenite dans ce secteur?

M. Benoit Veldekens.- J'ai pris connaissance des deux
arrets du Conseil d'Etat, le premier, du 15 septembre dernier,
annulant le cadre linguistique du SIAMU, le second, du 28
septembre, annulant les nominations des 18 agents neeriando-
phones.

Par ailleurs, le recrutement de 37 agents neerlandophones
en mars et avril 1993 fait egalement, et pour les memes rai-
sons, 1'objet d'un recours en annulation devant le Conseil
d'Etat. Us risquent done de subir le meme sort.

Je ne m'en rejouis pas. Les consequences de tels arrets pour
les personnes concemees sont regrettables et risquent d'entrai-
ner une rupture de confiance par rapport aux pouvoirs publics
qui les ont recrutes illegalement.

De la a contester ou a envisager de contoumer la legislation
existante, il y a une marge a ne pas franchir.

Ces declarations, aussitot contredites par certains de vos
collogues, nous inquietent. II importe aujourd'hui de les clari-
fier et de nous donner la position adoptee collegialement par le
gouvemement bruxellois.

II vous appartient, dans 1'interet des habitants de notre
Region, de retablir la confiance au sein d'une entreprise publi-
que qui, pour un cadre de 1002 emplois, compte un effectif de
920 personnes, et qui, depuis cinq ans, n'a plus beneficie
d'aucun recrutement francophone. L'embauche s'est limitee
aux 37 et 18 neerlandophones dont la nomination est annulee



CONSEIL DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE
BULLETIN DES INTERPELLATIONS ET DES QUESTIONS ORALES ET D'ACTUALITE

uu en voie de 1'etre. Les departs naturels n'ont done pas ete
remplaces. 1'effectif n'a plus ete renouvele, sans parler du
cadre dirigeant ou les promotions ne se font plus.

Mais les remedes devront passer par Ie respect strict de la
loi. C'est la votre premier devoir.

L'arret du Conseil d'Etat du 15 septembre, tres clair, rap-
pelle 1'article 32 de la loi du 16 juin 1989 qui impose la fixa-
tion de cadres linguistiques dans les services centralises et
decentralises de la Region, ainsi d'ailleurs qu'aux services de
1'Agglomeration.

Le SIAMU, cree par ordonnance du 19juillet 1990 en para-
regional de categoric A, rentre bien dans cette definition. Son
cadre linguistique se fondait sur la proportion de 2/3 de franco-
phones et d'1/3 de neerlandophones pour les degres 3 a 12 de
la hierarchic, et de la parite pour les degres superieurs 1 et 2.

Selon le Conseil d'Etat, cette proportion n'a pas ete etablie
a 1'appui d'elements chiffres sur le volume d'affaires traitees
respectivement dans les deux langues.

L'arret mentionne: 1) que le Secretaire d'Etat competent
(Monsieur Vie Anciaux) s'est essentiellement applique a faire
correspondre les chiffres aux proportions prealablement eta-
bliesdes2/3-l/3;

2) qu'il est faux de pretendre qu'on ne peut evaluer le
volume de travail principal (missions d'urgence), toutes les
interventions faisant 1'objet d'un rapport mentiormant le role
linguistique des victimes.

En 1991, on aurait ainsi enregistre 31.500 interventions
d'ambulances en francais pour 3.500 en neerlandais, so it un
rapport 90%-10% ! Les chiffres transmis a la CPCL n'auraient
done pas ete corrects.

Tels sont les faits cites par le requerant que le Conseil
d'Etat accepte comme etablis et prouves, faute de preuve
inverse apportee par la Region.

Quant a 1'avis "favorable" de la Commission permanente
de controle linguistique (CPCL), le Conseil d'Etat 1'estime non
fonde, considerant qu'en appreciant le volume de travail, sur
base de chiffres depasses par ailleurs, cette Commission a omis
d'indiquer les criteres pris en compte.

Le cadre linguistique etant retro activement annule, nous
sommes aujourd'hui dans une situation de vide juridique. Un
nouveau cadre doit etre fixe sur base d'un comptage des affai-
res traitees qu'il vous est parfaitement possible d'etablir dans
les meilleurs delais, puisque les donnees de ce comptage exis-
tent. J'espere, M. le ministre, que vous ne ferez preuve, en la
matiere, d'aucune tergiversation ni d'aucun retard. En effet, le
veritable enjeu, c'est 1'emploi des Bruxellois, et notamment
des Bruxellois francophones. Le juriste flamand bien connu,
Monsieur Andre Alen, dans son precis de droit administratif,
donne aux cadres linguistiques une double fonction: d'une
part, assurer a 1'autorite, dans le service, la disposition des
effects necessaires pour que les affaires puissent etre traitees
en conformite avec la legislation linguistique et, d'autre part,
garantir aux agents de chaque groupe linguistique la quotite

des emplois qui leur revient et les preserver de toute concur-
rence de la part des membres de 1'autre groupe linguistique.

Au temps de 1'Agglomeration, le Service d'lncendie et
d'Aide medicale urgente comptait environ 29 % de neerlando-
phones. On a voulu porter cette proportion a 33 % en ouvrant
le recrutement aux seuls neerlandophones. Aucun francophone
n'a ete recrute (en dehors de deux officiers) depuis cinq ans.
Sur les 55 neerlandophones engages, combien sont domicilies
a Bruxelles, et combien en Flandre? Je ne serais pas etonne que
les Bruxellois ne soient qu'une infime minorite et qu'ils
n'atteignent meme pas 10%.

Or, les services regionaux bruxellois doivent-ils constituer
un reservoir d'emplois pour la Flandre ou, d'abord, et de prefe-
rence, pour les Bruxellois eux-memes? Pour moi, la reponse ne
fait aucun doute: 1'emploi de Bruxellois sera naturellement
mieux garanti par 1'existence de cadres linguistiques etablis sur
base du volume reel des affaires traitees. C'est aussi 1'interet
de la population de disposer de services tel le SIAMU dont les
agents, connaissant bien la ville, pourront mtervemr d'urgence <
en etant domicilies a proximite. C'est bien dans ce sens que le
Conseil d'Etat s'exprime dans ses arrets.

Une autre consequence des arrets du Conseil d'Etat est
1'annulation retroactive des recrutements des 18 agents neer-
landophones. II semble que 5 d'entre eux aient deja retrouve un
emploi ailleurs.

Que ferez-vous des 13 autres? Sont-ils toujours en service?
Us ne peuvent etre admis ni au stage, ni dans 1'ecole provin-
ciale du Brabant flamand, a Zaventem. Vous ne pouvez, ni les
maintenir en service, ni continuer a les payer. Vous n'auriez
d'ailleurs pas, a cet egard, 1'aval de la Cour des Comptes.

Je m'etonne d'ailleurs que vous ayez pris le risque de pro-
ceder a leur engagement au ler septembre, sachant qu'ils
etaient sous la menace d'un recours au Conseil d'Etat.

Or, vous avez declare que vous vouliez les maintenir en
service, le cas echeant sous le regime non statutaire de contrats
d'emploi. Or, les recrutements contractuels sont strictement
limites par 1'arrete royal n° 56 du 16juillet 1982 et par les prin-
cipes generaux de la fonction publique. Us ne peuvent, sous
peine d'illegalite, etre effectues pour des fonctions permanen-
tes. La aussi, vous vous exposeriez a des recours.

Par ailleurs, a defaut d'etablir un cadre linguistique dans les
meilleurs delais, un nouveau recours pourrait deboucher, cette
fois, sur un arret du Conseil d'Etat imposant a la Region une
astreinte, c'est-a-dire une penalite financiere.

Je ne vois done aucune issue possible sauf a rentrer dans un
cycle fou de mesures illegales aussitQt attaquees, puis annu-
lees.

Plus fondamentalement, vous vous etes prononce pour un
retour au bilmguisme des agents et done pour une modification
de la loi du 16 juin 1989. Mais, cette loi federate n'est pas de
notre ressort de competences.

Avec le groupe PSC, je me prononce clairement pour le
maintien du principe de 1'unilinguisme des recrutements. Cela
ne signifie pas que je sois oppose au bilinguisme, ni meme au
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inultilinguisme, des agents qui, quotidiennement, sont en con-
taut avec les habitants de notre Region.

IS y a, a Bruxelles, 28% des ressortissants etrangers et une
importante communaute d'origine immigree. La reponse aux
secours demandes dans des situations d'urgence doit pouvoir
etre rencontree dans les langues les plus usitees a Bruxelles.

Je preconise, des lors, qu'une fois re'crutes selon leurrole
linguistique respectif, les agents du SIAMU puissent, dans Ie
cadre de leur formation, acquerir, au moins, des notions ele-
mentaires de 1'autre langue nationale et d'autres langues en
usage chez nous.

II semble que votre predecesseur ait acquis, pour Ie
SIAMU, un laboratoire de langues qui n'a jamais ete utilise.
Que comptez-vous en faire?

Mme Anne-Sylvie Mouzon.- Le PS entend suivre Ie con-
seil de Marguerite Yourcenar, "N'ajoutons pas a 1'agitation du
monde".

I Pour nous, 1'urgence actuelle est le debat budgetaire qui va
exiger des solutions douloureuses. Ce debat doit mobiliser
toute notre attention et nous craignons que 1'agitation commu-
nautaire serve d'alibi pour reculer devant cet obstacle. Ce
serait une demarche prejudiciable pour tous.

Nous demandons done, a tous, non pas de sous-estimer
1'importance du probleme linguistique evoque aujourd'hui,
mats bien de considerer qu'il y a un temps pour tout, que le
moment est venu de se consacrer entierement au budget. Apres
1'examen de celui-ci, nous examinerons les cadres linguisti-
ques a tete reposee. II n'y a pas le "feu au lac". Le probleme
des cadres linguistiques doit passer apres le Budget. J'ai
d'ailleurs le sentiment que les opinions ne sont pas mures et
que tous les aspects juridiques du probleme ne sont pas maltri-
ses.

Une modification de la loi sur 1'emploi des langues a ete
envisagee. Mats, il s'agit d'une competence federals et force
est de reconnoitre que les Bruxellois ne "pesent" pas lourd a la

fcChambre des Representants et au Senat. On risque de conside-
rer que les Bruxellois sont incapables de gerer leurs conflits
internes. Nous devons done reflechir a deux fois avant de trou-
ver des solutions qui doivent etre, evidemment, acceptables
pour toutes les personnes engagees dans ce debat, pour les
agents concemes surtout, francophones et neeriandophones.

Enfm, le probleme qui est evoque aujourd'hui est tres tech-
nique. Une fois encore, attendons les decisions en matiere bud-
getaire avant de trancher, car ce n'est pas le meilleur moment
pour regler cette problematique.

M. Mostafa Oaezekhti.- Je tiens tout d'abord a fermement
me dissocier des partis non democratiques. Car ECOLO ne se
joindra pas a une interpellation introduite par un parti extre-
miste.

Je tiens malgre tout a adresser mon message a mes colle-
gues democrates.

Nous regrettons que la rentree parlementaire se fasse sur un
probleme linguistique que nous heritons de la majorite prece-

dente Nous payons aujourd'hui les erreurs du gouvemement
precedent, dans lequel se trouvait un secretaire d'Etat qui fut
plus preoccupe par le favoritisme linguistique que par 1'interet
de la population bruxelloise (je rappelle a Monsieur Comelis-
.sen que le FDF etait membre de ce gouvemement).

M. le ministre Grijp se trouve aujourd'hui en difficulte.
M. Rufin: Grijp, Ministre de la Fonction publique, du

Commerce exterieur, de la Recherche scientifique, de la Lutte
centre 1'incendie, et de 1'Aide medicale urgente.- Ne le penscz
pas.

M. Mostafa Ouezekhti.- Ou bien, le gouvemement recon-
nait ses erreurs commises precedemment et revient a la situa-
tion precedente, du service bilingue qui avait la faveur du corps
des pompiers.

Ou bien, il doit tenir compte des affaires reellement traitees
et done, tenir compte des enregistrements des appels de la
population bruxelloise. Et ne plus invoquer de fausses excuses.

Par ailleurs, de par leur nature, les services rendus par les
hommes du feu necessitent une excellente maitrise du terri-
toire, c'est pourquoi ECOLO est favorable a 1'encouragement
a 1'embauche de bruxellois.

Pour ECOLO, ce dossier est tout-a-fait regrettable et peni-
ble pour tous; du essentieilement a une attitude obtuse d'un
secretaire d'Etat VU trop longtemps couvert par le Gouveme-
ment precedent.

M. Merry Hermanns.- L'intervention de mon collegue de
la Volksunie me rappelle un episode tragique de ma vie, la
mort de mon pere. A cette epoque, j'ai eu affaire a ce service.
L'experience a ete penible, catastrophique. J'ai fait appel a
1'epoque a M. Anciaux qui a tres bien reagi.

C'est dire si le malaise est certain, si les problemes sont
importants, car mon cas n'est pas isole.

II faut prendre en compte deux aspects du probleme.
L'aspect juridique d'abord. Et la, je rappelle les erreurs souli-
gnees par Mme Mouzon. Du point de vue du droit, la situation
actuelle n'est pas acceptable. La legislation de 1966 doit etre
respectee. En effet, des 1989, la Region bruxelloise a accepte
un. accord 2/3-1/3 dans ce matieres, et c'est sur cette base que
les cadres linguistiques ont ete etablis.

Comme Ecolo, je regrette qu'une grande part du debat soit
un conilit linguistique, c'est un grand probleme pour notre ins-
titution. Le Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale ne doit
pas etre un. lieu de debats communautaires et linguistiques, cela
demontrerait que les Bruxellois sont incapables de gerer leurs
problemes.

Je plaide pour qu'autour d'une table, nous puissions arriver
a un accord negocie, qui satisfasse tout ie monde, sinon ce
serait au detriment de tous les Bruxellois, surtout des franco-
phones majoritaires. Les neeriandophones se sentant "comces"
iraient chercher de 1'aide a 1'exterieur.

Je suis optimiste, nous avons demontre que, dans notre
region et notre pays, nous avons deja trouve des solutions effi-
caces et qui ne sont pas extremistes. C'est par des solutions
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partbis alair.biquees mais qui ont porte leurs fruits que, depuis
6 ans maintenant, nous avons une Region bruxelloise qui fonc-
tionne.

M. Juan Lemmens.- II faudrait eviter que les problemes
linguistiques n'occultent les grandes difficultes economiques
auxquelles la Region de Bruxelles-Capitale est confrontee.

Nous rencontrons toujours les memes problemes linguisti-
ques, paree que la reforme de 1'Etat a ete votee par les partis
traditionnels, qui s'en plaignent aujourd'hui. II faudrait une
courroie de transmission pour que tous les partis traditionnels
de toutes les Regions aient Ie meme point de vue.

Je voudrais souligner les propos demagogiques que nous
avons entendus, ici, a 1'egard du Front national. Si dans la plu-
part des discours prononces, on avait remplace Ie mot "fla-
mand" par Ie mot "immigre" on peut etre sur que 3 ou 4 articles
paraitraient immediatement dans la presse, sur base de la loi
Moureaux. (Colloques)

Si on adoptait une attitude moderee par rapport a 1'autre
Communaute, ce serait une bonne chose. Pour dormer des
le9ons au FN, encore faudrait-il d'abord respecter 1'autre com-
munaute nationale.

M. Georges Desir.- Je n'ai jamais ete d'accord avec la
regle 1/3 - 2/3 meme corrigee de la facon que 1'on salt.
Aujourd'hui, Ie Conseil d'Etat a annule Ie cadre linguistique. II
y a certes d'autres problemes prioritaires mats 80% des inter-
ventions des pompiers concement les aides medicales urgen-
tes. On ne peut eviter 1'aspect linguistique du probleme. II faut
reclamer une evaluation basee sur Ie volume des affaires trai-
tees.

Je deplore 1'intervention du F.N. II faut prendre en compte
les immigres qui sont tres majoritairement francophones plutot
que neerlandophones. Le probleme est important. II faut com-
pleter le cadre selon les indications du Conseil d'Etat.

M. Rufin Grijp, Ministre de la Fonction publique, du
Commerce exterieur, de la Recherche scientifique, de la Lutte
centre 1'incendie et de 1'Aide medicale urgente (en neerlan-
dais).- Le nombre des interventions montre bien qu'il s'agit
d'une question tres importante qui retient 1'attention de nom-
breux Bruxellois. La problematique revet un certain nombre
d'aspects juridiques mats egalement politiques qui sont typi-
ques de la situation a Bruxelles a ce jour et a 1'avenir.

En 1989, on a defini dans une loi que des instances telles
que les services d'incendie conserveraient leur systeme de
recrutement tel qu'il avait deja ete etabli en 1980, ce qui signi-
fiait le maintien du bilinguisme des services et de 1'umlin-
guisme des agents. Je suis convaincu que cela a ete une erreur.

Dans le cas des pompiers, on a ensuite etabli un cadre lin-
guistique sur la base d'un principe decide au niveau politique :
en dessous du niveau de directeur on s'est efforce d'aboutir a
une proportion linguistique de 2/3 de francophones pour 1/3 de
neerlandophones. Ce principe general pouvait etre corrige sur
la base d'un systeme de points qui pouvait eventuellement con-
duire a une proportion 70/30.

Au debut des annees 90, de nombreux cadres linguistiques
ont ete etablis, tous plus ou moins selon le meme principe et
avec les memes motivations. Seuls deux cadres linguistiques
ont fait 1'objet d'un recours, a savoir celui des pompiers et de
1'administration regionale. S'agit-il d'un hasard ou non, ces
deux departements relevent de ministres neerlandophones.
Mais dans leur majorite, les cadres linguistiques n'ont pas ete
contestes.

Le dernier cadre linguistique remonte a fevrier 1995. II a
ete approuve par le gouvemement bruxellois et done egalement
parleFDFetlePSC.

(Poursuivant enfranqais)

L'arret ne dit pas que la proportion 70/30 est irrealiste, il dit
qu'on n'a pas trouve suffisamment d'arguments dans le
volume de travail.

L'annulation du cadre linguistique par le Conseil d'Etat
entraine egalement 1'annulation de la designation de 18 person-^
nes. Ces 18 personnes, ainsi que les 39 agents engages prece-
demment, ont ete recrutes car, quand on a cree le cadre
linguistique, on a constate un desequilibre en defaveur des
neerlandophones par rapport a la repartition 70/30. M.
Anciaux, n'a rien fait d'autre que ce qu'ont fait tous ses colle-
gues a 1'epoque. S'il a donne instruction d'engager, c'etait en
verm du nouveau cadre linguistique alors valable.

Ensuite il y a eu les elections et j 'ai appris par la presse que
les 18 personnes etaient engagees et que cette decision risquait
d'encourir une annulation de la part du Conseil d'Etat.

Je ne pouvais pas empecher leur entree en service sous pre-
texte qu'un arret du Conseil d'Etat etait pendant. De plus, cer-
tains d'entre eux avaient deja quitte leur ancien travail.

II fallait aussi tenir compte de la necessite de ne plus voir
des personnes disparaitre de notre SIAMU.

(Poursuivant en neerlandais) -

L'annulation du cadre linguistique, et done des nomina-^
tions, touche 13 personnes. Nous sommes confrontes a un pro-
bleme humain. Je ferai tout mon possible pour que ces
personnes conservent leur emploi.

II ne faut pas non plus perdre de vue 1'aspect de la securite.
11 manque deja 75 personnes au cadre. Si on en licencie 13, ce
nombre approchera les 90 personnes. Si on devait licencier les
39 autres, ce deficit serait porte a 130 personnes. Je ne suis pas
convaincu que nous arriverons a etablir un nouveau cadre lin-
guistique. D'ici la fin 1996, 20 a 25 personnes quitteront le ser-
vice suite a des departs naturels. Le manque de personnel
risque ainsi de depasser les 150 personnes, ce qui nous obligera
a fermer trois postes avances.

II y a bien un arret du Conseil d'Etat mais les gouvemants
doivent oser prendre leurs responsabilites. J'ai demande a mes
collegues de tenir compte d'un manque de personnel de
150 personnes. Nous ne pouvons pas en meme temps respecter
la legalite et garantir la securite des Bruxellois. Je plaide des
lors fermement pour garder ces 13 personnes en fonction.
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(Poursuivant enjrangais}.

Certains ont parle de malaise. Celui- ct existe depuis bien
longtemps et force est de reconnaitre que Ie probleme linguisti-
que n'est qu'une petite partie de ce malaise. Certaines fautes
ont deja ete commises du temps de 1'Agglo.

Quand un responsable de parastatal fait etat d'une quaran-
taine de problemes remontant aux annees precedentes, Ie
malaise est reellement important. J'essaie de trouver des solu-
tions mais, en ce qui conceme Ie cadre linguistique, nous som-
mes face a certaines particularites, 1'unilinguisme des services
etant difficile a realiser conjointement au bilinguisme de
1'administration.

Generalement, ce ne sont pas les victimes qui telephonent.
De plus, faut-il tenir compte du role linguistique de la personne
qui enregistre Ie message? Comme il n'y ajamais eu de cadre
linguistique parfaitement en regle, comment pouirait-on juger
valablement du travail?

| Par ailleurs, il ne faut pas perdre de vue qu 'il y a deux types
de service, les administratifs et les operationnels.

(Poursuivant en neerlandais)

II est tres difficile de definir des regles correctes. En verite,
je vous Ie dis : il se trouvera toujours un "zouave" pour intro-
duire un recours centre Ie meilleur cadre linguistique elabore
par les meilleurs juristes. Si nous devons tenir compte de tout
9a, de tous ces recours eventuels, nous ne pourrons plus proce-
der a 1'engagement d'une seule personne dans les cinq annees a
venir.

En ce qui me conceme, je suis partisan du bilinguisme du
personnel et du service. Meme les syndicats, qui ont 1'habitude
de se chamailler entre eux, sont d'accord sur ce point. Je sou-
mettrai cette proposition a mes collegues du gouvemement. Si
nous parvenons a un accord, je suis pret a presenter cette pro-
position au gouvemement federal.

(Poursuivant enfranyais)
f Plusieurs solutions sont envisageables. Une premiere solu-

tion est d'essayer de cerner la realite au plus pres en deman-
dant un rapport a chaque service, afm de determiner qui
appelle, qui est la victime et qui prend note du message, dans Ie
but de commettre Ie moms d'erreurs possibles, tout en mainte-
nant les regles actuelles du cadre linguistique.

En ce qui me conceme, je plaide pour une deuxieme solu-
tion c'est-a-dire Ie bilinguisme des agents et des services.

On pourrait envisager d'autres solutions plus techniques
debouchant sur une division des services en services techni-
ques et operationnels ou, encore, sur une division de Bruxelles
en plusieurs zones d'interventions.

Je suis pret a faire examiner ces solutions d'un point de vue
juridique.

(Poursuivant en neerlandais)

Voila ma reponse madame la presidente. Ce sujet necessi-
tait bien quej'intervienne pendant une petite demi-heure.

M. Jean-Pierre Cornelissen.- A partir du moment ou 1'on
enregistre des faits qui ont des repercussions importantes,
j'estime qu'il est de notre devoir d'en discuter.

Par ailleurs, je signale au PS que nous n'eprouvons aucune
difficulte a discuter du budget et a apporter, en parallele, une
solution au probleme qui nous preoccupe aujourd'hui. Ne pra-
tiquons pas d'amalgame.

En ce qui conceme 1'accord politique, etant donne 1'impos-
sibilite de proceder, en 1989, a un comptage precis, il fut
decide de maintenir ce qui existait tout en y ajoutant un correc-
tif. Ie systeme de points.

Cet accord politique precisait que 1'on n'en resterait pas a
cette solution provisoire. A cet egard, je vous rappelle mon
interpellation relative aux comptages, adressee a M. Chabert,
enjuillet 1993.

De singulieres differences existent entre Ie constat de la
Commission permanente de controle linguistique et la situation
au sein du departement. Je prends acte du fait que 1'on va
essayer de resoudre Ie probleme.

Tout d'abord, votre recours a la loi nationale me paratt une
chimere.

Ensuite, maintenir en service des agents a qui la Cour des
comptes refusera vraisemblablement Ie paiement de leurs salai-
res, me semble irresponsable.

Enfin, qu'advient-il des 202 francophones de la Region qui
attendent depuis 1992, alors que nous manquons d'effectifs?

M. Dominiek Lootens-StaeI.- Je remercie Ie ministre pour
sa reponse claire et complete. Je me rejouis de constater que Ie
ministre rejoin! Ie Vlaams Blok sur de nombreux points,
notamment en ce qui conceme Ie bilinguisme.

Si la theorie de M. Benoit Veldekens selon laquelle il n'y a
que 10% de Flamands a Bruxelles s'avere exacte, je propose
que les Flamands ne payent que 10% de 1'aide medicale
urgente.

M. Benoit Veldekens.- J'ai cite des extraits d'arrets du
Conseil d'Etat. J'ai entendu M. Sven Gatz declarer que Ie cadre
linguistique n'etait pas 1'unique solution, mats il ne faut pas
rever. Vous n'allez par rompre une legislation linguistique qui
garantit les interets des deux communautes!

Aujourd'hui, Ie sujet de preoccupation est la protection, de
1'emploi des francophones. Or.j'ai ete sidere d'enteadre Mme
Anne Mouzon dire que Ie budget etait prioritaire et que Ie
cadre linguistique passait au second plan.

Mine Anne-SyMe Mouzon.- Je suis personneUement mise
en cause : assez de deformer systematiquement mes propos et
de m'attribuer des propos queje n'ai pas tenus.

M. Benoit Veldekens.- Pourtant, Madame Mouzon et
Monsieur Hermanns ont dit clairement que Ie debat linguisti-
que ne devait pas occuper tout Ie terrain.

Je constate la division de la majorite francophone sur cette
question.
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Je crains done que rien ne soit fait endeans les trois mois. II
existe un systeme d'astreinte qui pourrait grever Ie budget.
Vous noyez Ie poisson, M. Ie ministre. Plutot que de politiser Ie
debat. il faut s'en tenir a la legislation en vigueur. Certes, il y a
eu un accord politique et Ie PSC y a souscrit de bonne foi mais
.je constate que la situation est devenue differente parce que la
legislation 1'emporte. En ce qui conceme la cle de repartition
1/3-2/3, ponderee par Ie systeme a points, il semble qu'on
n'atteigne pas la proportion 70/30.

Pour garantir Ie bon fonctionnement de vos services, vous
pourriez proceder a des recrutements contractuels, ce qui serait
peut-etre une solution, a titre provisoire.

M. Rufin Grijp, Ministre de la Fonction publique, du
Commerce exterieur, de la Recherche scientifique, de la Lutte
centre 1'incendie, et de 1'Aide medicale urgente.- Je vous
remercie pour cette intervention qui me parait importante, figu-
rez-vous que j 'y avais aussi pense.

M. Benoit Veldekens.- Aujourd'hui, vous gardez ces
agents, parce qu'ils out ete recrutes et que vous vous inquietez
de leur sort. II ne faut pas les garder pour faire de 1'humani-
taire, maisjustifier ce fait par 1'interet du service.

Je pense que vous pouvez former des agents au bilin-
guisme, voire au multilinguisme. II y a un laboratoire de lan-
gues qui dort au SIAMU.

II y a une legislation, mais vous compliquez les choses en
voulant la remettre en cause. II serait plus simple de vous en
tenir a la legislation existante.

Je plaide pour des solutions rapides et coherentes et pour Ie
maintien des emplois au profit de Bruxellois et non pour des
agents domicilies ailleurs.

M. Sven Gatz (en neerlandais).- La reponse du ministre me
satisfait dans une large mesure, II propose plusieurs solutions,
encore faut-il choisir la bonne. Je demande done que 1'on trace
une ligne claire. Ma deuxieme remarque porte sur Ie fait que
dans ce pays tout Ie monde peut s'adresser a un college juridic-
tionnel ou au Conseil d'Etat. Toutefois, lorsqu'on est parvenu a
un accord, il faut avoir Ie courage politique de Ie defendre
devant la base.

-Les incidents sont clos.
- La reunion publique est levee a 12 h. 30'.


